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Vous êtes le pilier de l’Institution et de  

l’Union européenne! 

Sans vous, le projet européen n’aurait jamais si bien évolué vers des 

politiques qui servent les citoyens.  

De 280 agents à ses débuts (1953), l’Union européenne compte, au-

jourd’hui, environ 60.000 agents. 

Son principal atout, c’est l’expertise inégalée dont vous êtes les dépo-

sitaires. Scientifiques, juristes, économistes, traducteurs, interprètes, 

administrateurs chargés de la conception des politiques et dotés d’un 

large éventail d’expériences ainsi que tout le personnel de soutien, 

font de la Commission, un terreau de savoir-faire et d’experts ! Votre 

expertise est inégalée au niveau mondial et elle est recherchée !  

D’après les experts, « plusieurs acteurs de la construction euro-

péenne y ont recours afin de légitimer une décision présentée comme 

l’application de principes reconnus comme neutres et universels, qu’il 

s’agisse d’une raison scientifique, technique ou juridique » (Robert 

2012) 
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Et pourtant, à chaque crise, le personnel devient la  

cible des États membres et subit une maltraitance  

psychologique ! 

À chaque crise, les États membres 

décident de couper drastiquement la 

partie budgétaire allouée au person-

nel sans tenir compte de l’humain, 

des conséquences qui découleront de 

leurs décisions tant sur le plan de la 

santé du personnel que de la santé 

de l’institution. 

Selon le rapport de la Cour des 

comptes (lien), la Réforme de 2004 a 

permis une économie 8 milliards d’eu-

ros sur les rémunérations et pensions 

entre 2004 et 2020 et une économie 

de 24,8 milliards d’euros sur les pen-

sions entre 2010 et 2059. La Réforme 

de 2014 a permis une économie de 

2,7 milliards d’euros sur les rémuné-

rations et pensions, entre 2014 et 

2020, et 19,2 milliards d’euros d’éco-

nomies sur les pensions entre 2014 et 

2064. S’ajoute une économie de 1,4 

milliard d’euros, entre 2014 et 2020, 

concernant l’adaptation plus faible 

des salaires et rémunération (cf. dos-

sier Les réformes du Statut). 

Des économies substantielles sur 

le dos du personnel à qui l’on de-

mande de travailler toujours plus et 

avec toujours moins ! 

Les chercheurs se sont penchés sur 

les différentes conséquences de ces 

décisions mais seulement sur l’impact 

au niveau des politiques européennes 

et jamais sur les facteurs de risques 

psychosociaux engendrés par ces 

coupures drastiques. 

Le poids de la société, les décisions 

des États membres, l’opinion des mé-

dias, l’opinion publique ainsi que l’eu-

roscepticisme… ont une grande in-

fluence sur la vie professionnelle et 

de facto sur la vie privée du person-

nel.  

Les Pères fondateurs ont bâti l’Eu-

rope sur des valeurs d’universalisme 

et de bienveillance afin d’assurer la 

Paix entre les peuples. L’UE place 

l’humain au cœur de l’action mais 

qu’en est-il de l’avenir de son person-

nel, ambassadeur de ces valeurs? 

Avant toute proposition d’une politique 

centrée sur l’Humain, il est essentiel 

d’analyser les facteurs de risques et 

d’apporter des solutions selon la litté-

rature scientifique. C’est ce qu’a fait 

R&D ! 

R&D ne se limite pas à de simples 

slogans et fonde ses analyses sur les 

meilleures études scientifiques. 

R&D  fait appel aux meilleurs experts 

en organisant des conférences que le 

personnel a appréciées avec une par-

ticipation massive ( + de 13000 col-

lègues) ( lien ) ainsi que dans le cadre 

de la gestion des dossiers individuels. 

R&D met à disposition du personnel 

une équipe spécialisée et formée à 

l’aide des meilleures formations dis-

ponibles et externes, une membre de 

l'équipe est Médiatrice certifiée par le 

Ministère de la Justice en Belgique. 

R&D met à disposition du personnel 

les meilleurs avocats spécialisés. 

Vous le méritez et vous ne serez ja-

mais de simples clients « marketing » 

ou uniquement des électeurs à sollici-

ter tous les trois ans… 

C’est pourquoi une membre de 

l’équipe de R&D, spécialisée et diplô-

mée universitaire en Risques Psycho-

sociaux a effectué une  recherche de 

fin d’étude intitulée « les Risques psy-

chosociaux au sein des institutions 

européennes, et notamment à la 

Commission européenne » (lien) mise 

à disposition des collègues et de la 

https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR19_15/SR_Staff_reform_FR.pdf
https://renouveau-democratie.eu/fr/reforme-du-statut/
https://renouveau-democratie.eu/fr/reforme-du-statut/
https://www.youtube.com/channel/UC2AkYbT-MHbtKCRQXh_IrHw
https://renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2021/11/Les-RPS-au-sein-des-Institutions-europeennes-Dhikra-Chaouch-1.pdf
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Les risques psychosociaux (RPS) 

sont définis comme les risques pour 

la santé mentale, physique et sociale 

engendrés par les conditions d’em-

ploi et les facteurs organisationnels 

et relationnels susceptibles d’intera-

gir avec le fonctionnement mental. 

On dénombre six facteurs de 

risques : l’intensité et temps de tra-

vail, les exigences émotionnelles, le 

manque d’autonomie, les rapports 

sociaux, les conflits de valeurs et 

l’insécurité de la situation de travail. 

1. L’intensité et le temps 

de travail 
L’intensité du travail a été significa-

tive suite aux deux réformes puisque 

toutes deux ont conduit à des réduc-

tions budgétaires nécessitant : 

 une diminution des postes  

 une augmentation de la charge de 

travail pour l’ensemble du person-

nel  

 le recul du départ à la retraite.  

Diversité des contrats 

La Commission a été contrainte de 

recruter du personnel sous contrat 

précaire (Agents contractuels ou per-

sonnel intérimaire - lignes budgé-

taires différentes) pour pouvoir réali-

ser ses missions. À partir de 2014, 

l’Institution peine à recruter du per-

sonnel sous contrat AST/SC. Les sa-

laires sont moins attractifs que ceux 

proposés dans le secteur privé de 

certains États membres, notamment 

les EUR15, pour les mêmes fonc-

tions.  

Cette situation est devenue toxique 

due à une diversité de contrats qui 

très souvent effectuent les mêmes 

tâches sans toutefois bénéficier du 

même salaire. Elle est génératrice de 

conflits créant des groupes de ten-

sion mécontents du déséquilibre ins-

tauré et qu’il est difficile de gérer.  

Surcharge de travail et difficul-

tés de concilier vie profession-

nelle et vie privée 

La réforme 2014 a introduit une aug-

mentation de la durée hebdomadaire 

du travail passant de 37,5h à 40h 

pour pouvoir atteindre l’objectif fixé 

de réduction de 5% des postes. 

Comme le souligne le rapport de la 

Cour des comptes (lien), cette déci-

sion n’a pas permis de répondre à la 

demande de restriction budgétaire. 

Au contraire, le personnel se trouve 

en surcharge de travail, avec des dif-

ficultés de concilier sa vie profession-

nelle et sa vie privée.  

En 2018, seulement 57% des 

membres du personnel estiment 

avoir un bon équilibre entre leur vie 

privée et leur vie professionnelle 

alors qu’ils étaient 66% en 2013 (cf. 

Graphique 1- Mon environnement de 

travail).  

L’intensité du travail peut être incom-

patible avec la qualité de son résul-

tat. Il peut y avoir atteinte à l’estime 

Analyse des facteurs de  

Risques psychosociaux 

représentation du personnel afin de 

mieux vous défendre et vous repré-

senter. 

Cette recherche relate les facteurs de 

risques selon les six critères du rap-

port Gollac. L’analyse a été basée 

sur les conséquences des Réformes 

2004 et 2014 ainsi que sur les résul-

tats des quatre derniers « Staff sur-

vey ». 

https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADocuments/SR19_15/SR_Staff_reform_FR.pdf
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de soi quand « faire vite » entre en 

forte tension avec la conception que le 

travailleur a dû « faire bien », avec 

comme enjeu central un conflit sur la 

définition du travail. C’est fréquemment 

le cas après une réorganisation du tra-

vail : on observe des manifestations de 

démobilisation chez des salariés qui 

ont le sentiment de travailler toujours 

plus vite et de moins en moins bien 

(Goussard, 2008).  

L’exigence budgétaire imposée par 

les États membres a créé des dispa-

rités entre le personnel et a mis en 

difficulté les services des Res-

sources humaines qui ont dû 

s’adapter rapidement à la situation. 

Or, cette mise en place nécessitait une 

étude approfondie de : 

 La variabilité entre le personnel 

en ce qui concerne les cadences, 

les rythmes de travail….  

 La charge de travail ou des ob-

jectifs de rendement en tenant 

compte du travail réel et de ses 

aléas 

 La prise en compte du temps 

d’apprentissage pour les nou-

velles recrues, les mutations, 

etc… 

 La précision des objectifs de tra-

vail attendus, les moyens attri-

bués et le domaine de responsa-

bilités du personnel 

 L’anticipation de recours à des 

ressources supplémentaires déjà 

formées en cas d’augmentation 

de la charge de travail 

 La mise en place d’un plan de 

formation en fonction des tâches 

que le personnel devra assurer 

 La limitation des heures supplé-

mentaires en répartissant conve-

nablement la charge de travail au 

sein de l’équipe et garantir la ré-

cupération 

Insatisfaction du personnel 

D’après les résultats des quatre der-

niers staff survey (cf. graphique 1 – en-

vironnement de travail) le personnel est 

mécontent de son environnement de 

travail, en particulier de la charge de 

travail, de l’équilibre entre la vie privée 

et la vie professionnelle et également 

de l’inclusion et de la diversité. 

Graphique 1—Mon environnement de travail 
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Conséquences 

Il en découle des conséquences im-

médiates entre autres l’imprépara-

tion, les retards, les défauts de quali-

té ainsi qu’une absence de concilia-

tion entre la vie professionnelle et la 

vie privée. Ce dernier point ressort 

des résultats de l’enquête. 

Le débordement est également une des 

conséquences. La notion de « syn-

drome de débordement cognitif » traduit 

le stress et la frustration exprimés par 

de nombreux « travailleurs cognitifs » 

expérimentés qui ont le sentiment d’être 

submergés par les informations et de 

perdre le contrôle de leur activité. Ils 

disent « passer leur temps à régler des 

détails, ne pas arriver à réaliser leur vrai 

travail » et que « l’urgent passe avant 

l’important » ; «je suis débordé » (Lahou 

2002).  

La difficulté de concilier la vie privée et 

la vie professionnelle a des répercus-

sions directes sur la santé mentale 

telles que les troubles de l’humeur, les 

troubles anxieux et les troubles liés à 

une substance (Frone, 2000).  

La mesure de la durée du travail est né-

cessaire d’autant plus que depuis 2014, 

la durée hebdomadaire est passée de 

37,5h à 40h, sans augmentation de sa-

laire, et que le personnel a déclaré faire 

des efforts supplémentaires lorsque ce-

la était nécessaire (95% de réponses 

positives – graphique 2).  

Il est donc prioritaire de disposer de 
données relatives à la charge de tra-
vail, au nombre d’heures effectuées 
réellement, à l’intensité du travail et 
sa complexité pour chaque service 
afin de détecter, dans un premier 
temps, les postes en surcharge de 
travail et, dans un second temps, de 
pouvoir mieux appréhender les con-
séquences sur la santé mentale liée à 
la demande psychologique ainsi que 
celle de la santé physique. Une 
étroite collaboration avec le Service 
médical est nécessaire afin de préve-
nir toutes maladies qu’elles soient 
physiques ou mentales. 

Graphique 2 - Clarté des rôles et contenu du travail  
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2. Les exigences émotionnelles 

Les médias ont un impact sur la santé 

psychologique du personnel même si le 

contact est indirect, il touche la per-

sonne dans son intégrité et dans sa re-

lation au groupe des Pères fondateurs 

basé sur les valeurs fondatrices euro-

péennes. Le personnel est confronté à 

une attaque des valeurs et d’un projet 

qu’il défend alors qu’il ne peut se dé-

fendre ouvertement, en public. Ceci de-

mande de fortes exigences émotion-

nelles. 

Selon Boussard (2008), les relations 

tendues avec le public exposent les sa-

lariés à un sentiment de dévalorisation 

lorsque la tension résulte du décalage 

criant entre ce qu’ils font et ce qu’ils de-

vraient faire. La tension avec le public 

sera d’autant plus forte et mal vécue 

que le salarié concerné se sent privé 

des moyens d’agir, entravé dans sa ca-

pacité à pouvoir répondre aux besoins 

et impératifs de la situation, pour des 

raisons liées aux contradictions quasi 

inconciliables de sa tâche, par manque 

de moyens... Jaeger (2002) souligne 

que le fait que les travailleurs ne peu-

vent répondre à une situation et qu’ils 

soient traités d’incapables parce qu’ils 

sont précisément placés dans l’incapa-

cité d’agir est une situation humiliante et 

une atteinte au sens du travail car ils 

ont le sentiment de ne pas faire du bon 

travail.  

Le personnel affecté par cette situation 

est en contact avec la souffrance, il doit 

cacher ses émotions et parfois ressent 

un sentiment de peur et d’angoisse vis-

à-vis de son propre avenir au sein de 

l’Institution. 

R&D a été le premier et souvent le seul 

syndicat à défendre le projet européen 

et le personnel que ce soit au sein de 

l’Institution ou au niveau des médias en 

allant jusqu’à entamer des procédures 

afin de rétablir la vérité.  

Afin de diminuer ce facteur, d’une 

part, il serait primordial que l’UE 

adopte une politique de communica-

tion plus proche du citoyen européen 

mettant en avant les valeurs et réali-

sations du projet européen mais aus-

si la possibilité qu’il puisse participer 

activement à l’élaboration du projet. 

Un démenti serait également néces-

saire pour toute attaque non fondée 

ainsi que toute désinformation sur 

l’UE destinée au public favorisant 

dans certains cas la montée de l’eu-

roscepticisme.  

D’autre part, le nécessaire devrait 

être fait au niveau de la gestion in-

terne et des règles d’éthique empê-

chant toutes dérives qui puissent 

porter atteinte à l’image de l’Institu-

tion, de son personnel et des valeurs 

fondamentales. 

3. Les conflits de valeur 

D’un côté, l’UE est fondée sur des va-

leurs d’universalisme et de bienveil-

lance garanties par le travail du person-

nel. De l’autre côté, le personnel, lui-

même, ne bénéficie pas de ces valeurs 

européennes puisque depuis les deux 

réformes, les États membres ne se sou-

cient guère de l’impact des restrictions 

budgétaires sur la santé et le bien-être 

du personnel.  

Afin de remédier à cette conflictualité 

établie depuis la Réforme 2004, et 

vue que des milliards d’euros ont dé-

jà été économisés en quelques an-

nées, il serait grand temps, de mettre 

l’Humain au centre du fonctionne-

ment de l’Institution et d’établir un 

véritable dialogue social avec ses 

représentants ! 
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4. L’autonomie 

L’autonomie désigne la possibilité pour 

le travailleur d’être acteur, et non passif, 

vis-à-vis de son travail, de sa participa-

tion à la production et de la conduite de 

sa vie professionnelle 

Bonne autonomie dans la tâche 

Le personnel disposant d’une marge sur 

le mode d’exécution, sur le contenu de 

ses tâches et des objectifs à atteindre 

possède une grande autonomie dans 

son travail. 

D’après les résultats des Staff Survey, 

la partie « Clarté des rôles et contenu 

du travail » (cf. gra-phique 2), regrou-

pant les questions relatives à l’autono-

mie dans la tâche, démontre que le per-

sonnel est autonome. Il aime le contenu 

de son travail, estime avoir les capaci-

tés pour le réaliser, peut relever suffi-

samment les défis et il est prêt à fournir 

un effort supplémentaire lorsque ceci 

est nécessaire. 

Faible prévisibilité du travail et possi-

bilité d’anticiper... 

Le volet « changement et innova-

tion » (graphique 3) est assez critique.  

Le personnel ne se sent pas impliqué 

dans les décisions qui le concernent, ni 

encouragé à apporter des innovations 

dans son travail. La culture de change-

ment est inexistante alors que les ser-

vices sont contraints à des réorganisa-

tions constantes notamment à chaque 

renouvellement du Collège des Com-

missaires. Ces réorganisations suscitent 

le plus souvent des craintes pour l’ave-

nir du personnel. Il se trouve alors en 

insécurité et en situation de précarité 

subjective malgré son statut de fonction-

naire. Il en est tout autre pour le person-

nel sous contrat temporaire qui vivra 

ces changements comme une probable 

perte d’emploi. 

Graphique 3 - Méthodes de travail 

Collaboration et communication – changements et innovation 
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Politique immobilière sans associer 

le personnel 

La politique immobilière favorise la mise 

en place d’un nouvel espace de travail 

en hotdesking et openspace sans 

l’association du personnel concerné et 

la prise en compte de son opinion sur 

ces nouvelles conditions de travail.  

Cet espace de travail, neutre, sans 

bureau attitré, imposant le clean 

desk, des casiers de piscine rempla-

çant les armoires et caissons de bu-

reau confisqués au personnel, de-

vient une norme de travail imposée 

au personnel sans qu’il ait pu s’expri-

mer, le mettant devant le fait accom-

pli. Ceci est un facteur de RPS en-

gendrant des pathologies physiques 

et psychiques décriées par tous les 

experts !  

R&D a fait appel à Danièle Linhart, So-

ciologue du travail, directrice de re-

cherche émérite au CNRS, membre du 

laboratoire GTM-CRESPPA*, UMR-

CNRS-universités de Paris 8 et Paris 

10, afin d’intervenir lors d’une e-

conférence « « Hot-desking » et « Open 

Space » Quels espaces de travail à la 

Commission européenne ? » ( re-

play ) qui nous a permis de mieux com-

prendre les enjeux en cours sur la santé 

du personnel ainsi que celle des ser-

vices concernés. Pour Danièle Linhart, 

« Flex desk et clean desk sont anxio-

gènes pour les salariés » ! 

Les économies faites en rationalisant 

les espaces de bureau seront vite 

dépassées par la démotivation du 

personnel, la sous performance, les 

absences maladies allant jusqu’à des 

cas de pathologies physiques et 

mentales.  

 

 

 

 Replay 

https://www.youtube.com/watch?v=0KltioXEEag&t=12s
https://www.youtube.com/watch?v=0KltioXEEag&t=12s
https://www.youtube.com/watch?v=0KltioXEEag&t=3s
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Favoriser le développement culturel, 

l’utilisation, l’accroissement et la va-

lorisation des compétences 

Sans développement culturel ou acquisi-

tion de nouvelles compétences, le per-

sonnel se retrouve en situation de déva-

lorisation progressive des acquis sco-

laires et professionnels, engendrant de 

l’angoisse et une dépréciation de soi. 

Le personnel de la Commission euro-

péenne est reconnu au niveau mondial 

en tant qu’expert des politiques euro-

péennes. Ceci est une des fiertés d’ap-

partenance au projet européen. S’il n’est 

plus en mesure de partager et valoriser 

ses savoirs et savoir-faire, spécifiques et 

propres au fonctionnement de l’Union 

européenne, il se retrouve dans une si-

tuation dévalorisante et douloureuse-

ment ressentie comme telle. Tout au 

contraire, un travail épanouissant ou en-

richissant permettant au personnel d’ac-

croître son capital culturel ou humain, 

est facteur de bien-être au travail. 

La politique de formation du person-

nel nécessite une réflexion approfon-

die afin de favoriser le développe-

ment culturel et professionnel. Ceci 

permettrait au personnel d’envisager 

de nouvelles perspectives de carrière 

et de mobilité. 

5. Les rapports sociaux au travail 

Cet axe couvre les rapports sociaux 

entre travailleurs ainsi que les rapports 

sociaux entre le travailleur et l’organisa-

tion qui l’emploie. 

Un meilleur équilibre effort-

récompense 

En général, le personnel estime avoir 

reçu régulièrement une reconnaissance 

de son travail (graphique 5). Cependant 

le volet avenir professionnel (graphique 

6) ainsi que l’augmentation de la charge 

de travail depuis le passage de 37,5h à 

40h et les contraintes de temps (efforts) 

sont en déséquilibres.  

De meilleures perspectives de car-

rière 

Le personnel est mécontent de son 

avenir professionnel (graphique 6). Il 

n’a pas recours à la mobilité, ne peut 

gérer ses choix de carrière, n’est pas 

bien informé sur les options de car-

rière et la relation entre sa perfor-

mance au travail et sa progression de 

carrière n’est pas satisfaisante. 

Graphique 5 - « Feedback » et Reconnaissance 
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De plus, l’exercice d’évaluation et de 

promotion a introduit une forme de 

compétition entre le personnel qui 

n’existait pas avant la réforme de 

2004. 

L’évaluation s’effectue sur le travail 

prescrit et non sur le travail réel. Dès 

lors, le personnel évalué vivra cet exer-

cice comme un décalage entre la per-

ception qu’il aura de son travail réelle-

ment effectué avec toute la finesse et 

l’expertise qu’il aura développé pour le 

réaliser et la perception du supérieur 

hiérarchique sur le résultat du travail 

rendu sans qu’il ne sache l’évaluer à sa 

juste valeur. L’évaluation n’est fondée ni 

sur des données scientifiques rigou-

reuses, ni sur une méthodologie per-

mettant de rendre cet exercice le plus 

objectif possible ( cf page 24 « Les 

Risques psychosociaux au sein des ins-

titutions européennes, et notamment à 

la Commission européenne »). 

Bien qu’en général, le travail du person-

nel ne soit pas reconnu au niveau des 

citoyens européens et bien qu’il ne soit 

pas satisfait de son avenir professionnel 

d’où une non-reconnaissance de son 

travail par l’institution, le personnel est 

satisfait du retour et de la reconnais-

sance de son supérieur hiérarchique. 

Ceci aide le personnel à surmonter les 

deux autres facteurs négatifs. 

Le supérieur direct joue un très 

grand rôle dans ce volet. Si les résul-

tats « retour et reconnaissance » 

étaient négatifs, il serait fort probable 

que l’Institution devrait faire face à 

un nombre accru de collègues souf-

frants de pathologies psychiques et 

physiologiques. 

Une meilleure communication avec 

l’encadrement supérieur 

D’après les résultats des différents Staff 

Survey sous le volet « Senior Manage-

ment » (cf. graphique 9), la relation 

entre l’encadrement supérieur et le per-

sonnel est plutôt moyenne. Il serait inté-

ressant d’étudier la qualité de ces rela-

tions et quelle est la véritable perception 

du personnel. Serait-ce une défaillance 

relative au style de contrôle, à la clarté 

et la sincérité des instructions ou encore 

d’ordre organisationnel ? 

Les échanges entre le personnel et 

l’encadrement supérieur doivent être 

renforcés. Une politique de commu-

nication plus ciblée et transparente 

serait nécessaire pour rétablir le lien 

Graphique 6 – Avenir professionnel 

https://renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2021/11/Les-RPS-au-sein-des-Institutions-europeennes-Dhikra-Chaouch-1.pdf
https://renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2021/11/Les-RPS-au-sein-des-Institutions-europeennes-Dhikra-Chaouch-1.pdf
https://renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2021/11/Les-RPS-au-sein-des-Institutions-europeennes-Dhikra-Chaouch-1.pdf
https://renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2021/11/Les-RPS-au-sein-des-Institutions-europeennes-Dhikra-Chaouch-1.pdf
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ainsi qu’une participation active du 

personnel dans les différents projets 

de la Direction générale.  

Comme le suggère le Commissaire 

Hahn, c’est à l’encadrement de mon-

trer l’exemple et de prôner une poli-

tique de confiance or, ceci est loin 

d’être acquis !  

6. L’insécurité 

Par insécurité de la situation de travail, 

on entend l’insécurité socio-économique 

et le risque de changement non maîtrisé 

de la tâche et des conditions de travail. 

Le personnel est confronté à trois 

formes d’insécurité :  

 la précarité objective ou précarité de 

l’emploi et la précarité subjective ou 

la précarité professionnelle (cf page 

43 «Les Risques psychosociaux au 

sein des institutions européennes, et 

notamment à la Commission euro-

péenne »),  

 l’insécurité de la carrière (cf de meil-

leures perspectives de carrière) 

 les changements tels que les réor-
ganisations, la politique immobilière, 
la mise en place de nouvelles poli-
tiques du personnel...( cf dossier po-
litique immobilière, dossier stratégie 
RH  ) 

Plusieurs symptômes de mal-être au 

travail sont ainsi répertoriés tels que 

les arrêts de travail, l’absentéisme, 

les troubles du sommeil, les états dé-

pressifs, les Troubles musculosquel-

letiques... 

Graphique 9 – Encadrement supérieur 

https://renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2021/11/Les-RPS-au-sein-des-Institutions-europeennes-Dhikra-Chaouch-1.pdf
https://renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2021/11/Les-RPS-au-sein-des-Institutions-europeennes-Dhikra-Chaouch-1.pdf
https://renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2021/11/Les-RPS-au-sein-des-Institutions-europeennes-Dhikra-Chaouch-1.pdf
https://renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2021/11/Les-RPS-au-sein-des-Institutions-europeennes-Dhikra-Chaouch-1.pdf
https://renouveau-democratie.eu/fr/politique-immobiliere/
https://renouveau-democratie.eu/fr/politique-immobiliere/
https://renouveau-democratie.eu/fr/hr-strategy/
https://renouveau-democratie.eu/fr/hr-strategy/
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Pour approfondir le sujet... 

 
Les Risques psychosociaux au sein des institutions euro-

péennes, et notamment à la Commission européenne - 

Dhikra Chaouch  

 

Replay des e-conférences :  Risques psychosociaux et 

qualité de vie au travail  

Conclusion 

Le projet européen est porté par des professionnels reconnus ; des femmes 

et des hommes, avec des savoirs et un savoir-faire, dignes de confiance, per-

sévérants, ayant le sens de l’éthique, qui se sont expatriés afin de perpétuer 

le rêve des Pères fondateurs et des Visionnaires. 

Ce projet européen n’aurait pas grandi aussi vite sans ses femmes et ses 

hommes qu’ils soient fonctionnaires, agents temporaires, contractuels, intéri-

maires, … Chacun à sa façon a apporté sa contribution.  

Le personnel pense, avant tout, à faire évoluer dans de meilleures conditions 

la vie des citoyens européens et non-européens. Les États membres pensent 

avant tout à la mise en place de politiques sous des contraintes budgétaires 

sans en mesurer les conséquences sur le quotidien du personnel, ses condi-

tions de travail, sa santé ainsi que sur sa vie privée. 

Suite à ces différentes mesures de restrictions budgétaires, le 

personnel de la Commission européenne est soumis à des fac-

teurs très importants de risques psychosociaux qui ont émergés 

avec les deux réformes mais aussi suite à l’image de l’UE véhicu-

lée par les médias ainsi que les conflits de valeurs engendrés par 

certains hauts responsables. 

https://renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2021/11/Les-RPS-au-sein-des-Institutions-europeennes-Dhikra-Chaouch-1.pdf
https://renouveau-democratie.eu/wp-content/uploads/2021/11/Les-RPS-au-sein-des-Institutions-europeennes-Dhikra-Chaouch-1.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=BxAdgqGds40&list=PLrBIl4mCc3n9PqK0a-uw8gDYfumIn46A6
https://www.youtube.com/watch?v=BxAdgqGds40&list=PLrBIl4mCc3n9PqK0a-uw8gDYfumIn46A6

